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fort habiles, des mödecins trös savants, des prödicateurs öloquents qui
seraient fort embarrassös de faire une Version grecque ou de dömon-

trer le carrö de l'hypothönuse qu'ils ont jadis du savoir.

II en est un peu de möme pour les officiers de l'ötat-major en

gönöral et pour les connaissances qu'ils acquiörent aux Ecoles;
quelques-unes sont constamment indispensables au service de l'ötat-major,
d'autres ne sont qu'accessoires ou pröparatoires.

Or, en Suisse, nous pouvons d'emblöe retrancher toutes les connaissances

de ce dernier ordre contenues dans le programme francais, car
nous pouvons, ä la rigueur, les remplacer par le döveloppement acquis
dans la vie civile et politique, ainsi que nous le montrerons plus tard.

Les conditions de sortie de l'Ecole d'application tiennent compte,
au reste, de ces degrös divers d'importance entre les branches d'ö-
tudes du programme. Les branches d'ötudes sont au nombre de 12;
les succös s'appröcient de 0 ä 20, (savoir : 0 ä 4, mal; 5 ä 9, mö-

diocre; 10 ä 13, assez bien; 14 ä 18, bien; 19 ä 20, trös bien,) en
les röduisant au maximum de 1200 points. 11 faut avoir, pour sortir
de l'Ecole, 600 points, tant par les examens de sortie que par les

examens de passage et par les travaux de l'annöe; mais les coefficients
des branches d'ötude varient assez fortement entr'eux, de teile sorte

qu'on peut ötre trös-faible sur 5 ou 6 branches secondaires et se rat-
trapper sur les principales. Ces coefficients sont les suivants :

Fortification 11; Göodösie et topographie 10; Art militaire 8; Artillerie

8; Göographie et statistique 5; Administration militaire 4; Alle-
mand 4; Manoeuvres 3 ; Equitation 3 ; Dessin 2; Tenue des cahiers

1; Conduite et discipline 1. Total, 60. (a suivre.)

MEMOIRE SUR LES CARRES D'INFANTERIE,

par le colonel d'artillerie J. Masse1.

§ Introduction.

La position la plus critique dans laquelle puisse se trouver l'infanterie, c'est

lorsqu'ötant rangöe dans une plaine en bataille ou en colonne ä distance entiöre,
eile vient ä etre assaillie par un corps nombreux de cavalerie.

Dans ces cas perilleux, l'infanterie n'a qu'un moyen de se defendre, c'est d'user

d'une extreme rapidite pour se serrer d'une maniere compacte et de se'former dans

un ordre dans lequel eile puisse faire un usage complet de ses feux.
Donc aussitöt qu'une troupe en marche, en manceuvre ou de pied ferme, craint

d'ötre attaquee par la cavalerie, eile doit se former de suite en colonne serree par
division, puis lorsqu'elle est serieusement menacee eile formera le carrö.

1 Ce memoire a obtenu mention honorable par lettre du 1" mars 1857. Voyez, au
surplus, Reme militaire suisse. Lausanne, du 23 mars 1857, page 125.
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Voilä le principe fundamental.

La formation en carrö est donc pour l'infanterie une formation accidentelle,

toujours occasionnee par un danger pressant, qui demande une grande habitude et une

grande rapiditö.
II resulte de ce que nous venons de dire deux consequenees:
1° Que les dispositions de tactique relatives a celle manceuvre, c'est-ä-dire le

reglement d'exercice, doivent etre aussi precises que possible et ne laisser aucune

incertitude, aucune latitude ni chez les chefs, ni chez les soldats pour executer la

manceuvre; enfin que celle-ci soit aussi peu compliquee que possible ;

2° Que la manceuvre soit executee avec la plus grande rapiditö, et que la troupe

en ait la plus grande habitude.

Aussi former le carrö avec ordre et promptitude est une des parties les plus
essentielles de l'instruction de l'infanterie, car le courage le plus impötueux ne peut

manquer de suecomber s'il n'est seconde par une bonne methode de guerre. C'est

dans la persuasion de ce principe que l'un des generaux les plus experimentes de

l'ancienne armöe francaise, en insistantsur l'importance extrftme d'instruire ä fond

et möme ä satiötö l'infanterie dans la manceuvre du carrö dit, qu'une troupe de

jeunes soldats bien exerces au tir et a la formation du carrö, et pouvant se former

dans toutes les circonstances avec promptitude et rögularitö, prend place ä cöte des

meilleures troupes et peut, douee de courage, offrir toute garantie ä la guerre.
II est donc indispensable de repeter cette manceuvre souvent afin de la rendre

familiöre aux troupes; on ne saurait trop les y aecoutumer, que le reglement en

vigueur soit bon ou döfectueux; et au contraire si le mode prescrit par le reglement

prösente des difficultes ou des complications, il faut s'efforcer ä I'exöcuter

avec toute la perfection possible pour compenser au moins, par une exöcution sans

reproche, les defauts qui pourraient exister dans l'ordonnance de manceuvre.

On a beaucoup discutö, et beaucoup öcrit sur la formation des carres; dans chaque

pays on a des regles difförentes et chaque gouvernement croit avoir ce qu'il y
a de mieux, malgrö cela les auteurs militaires n'ont pas encore tout dit; en atten-

dant, la valeur de la troupe qui se defend et l'audace de la troupe qui attaque seront

toujours deux ölöments qui influeront considörablement sur le resultat final.
La Societe militaire födörale a proposö ä la meditation des officiers suisses les

questions suivantes:

Convient-il pour l'armee suisse d'avoir dans ses ordonnances deux especes de

formation de carres ou une seule Quelle est la formation la plus simple et qui
offre la plus grande resistance

Mais avant de resoudre ces deux questions, il est convenable d'examiner les

principales formations en usage aujourd'hui; quels sont leurs avantages et leurs dösa-

vantages.
§ Carres de bataillon.

Dans les anciennes ordonnances et principalement dans la fameuse ordonnance

de 1791, on avait surtout en vue de grandes reunions de troupes dans la formation
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des carrös. II y avait peu ou point de dispositions röglementaires s'appliquant ä

un bataillon seul. Mais plus tard on reconnut avec raison qu'un bataillon ötant isolö,

pouvait avoir souvent l'occasion de se prömunir contre une attaque de cavalerie.

On vit ainsi naitre la formation du carre dans le but d'arröter la fougue impe-
tueuse de la cavalerie, en faisant feu de tous cötös.

Cette formation s'exöcuta de differentes manieres et c'est ainsi que l'on est

arrive ä avoir deux especes de carrös, savoir ceux qu'on appela vides et ceux qu'on
appela pleins.

Les carrös vides sont ceux qui sont formös de maniöre ä ce que la troupe offre

quatre fronts se rencontrant tous ä angle droit et dont le centre est vide.

Les carres pleins n'offrent point de vide ä fintörieur. C'est simplement une
colonne serree dont la derniere division fait demi-tour ä droite et dont les files extö-
rieures des divisions du centre fönt face en dehors par un ä droite ou par un ä

gauche.

II y a eu de nombreuses controverses entre les auteurs militaires pour döcider

laquelle de ces deux formations ötait la meilleure. Quelques militaires ont prönö les

carres vides, d'autres les carrös pleins. Les Francis et les Anglais ne sanctionnent

pas la formation des carrös pleins dans leurs reglements militaires. Les Prussiens

et les Autrichiens ont adoptö l'une et l'autre de ces formations dans leurs

röglements.

Les ordonnances federales suisses soit de 1823, soit de 1855, ont suivi cet

exemple et ont aussi adoptö en principe les deux formations. — Nous croyons
qu'elles ont tres sagement fait, car l'une et l'autre peuvent etre extremement utiles

et meme indispensables suivant les circonstances. Mais comme le fait remarquer
Carion Nisas, Tome II, page 374, il est impossible de prescrire d'avance des regles

fixes pour faire} choix* de l'une plutöt que de l'autre de ces modes de former le

carrö, parce que ce choix depend des lieux sur lesquels on combat, du temps que

l'on a devant soi, de la nature des troupes que l'on a sous ses ordres, et de celles

qu'on a ä combattre; enfin si la cavalerie attaquante est soutenue ou non par de

l'artillerie.

On peut juger de l'ehonce ci-dessus par l'önumeration que nous allons faire des

avantages et des desavantages de chaque mode de carre.

§ Des carres vides.

Les avantages des carres vides sont les suivants :

1° Le carre vide prösente de tous les cötös, sur ses flancs et sur ses faces, le plus

grand developpement de feux qu'il puisse offrir. Tous les fusils sont en action,

c'est lä son principal avantage;

2° II prösente ä fintörieur un espace libre, qui sert ä recevoir, sans gener la

troupe, les officiers montös, les tambours, la musique, l'ötat-major, le drapeau ;

3° Ce möme vide ä Fintörieur offre un espace trös pröcieux pour recevoir et

panser les blessös;
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4" Tout est rögulier aprös sa formation et le chef, au milieu de sa troupe, peut

bien y maintenir l'ordre et faire executer ses commandements.

Ses dösavantages :

1° Sa soliditö n'est pas trös grande, precisement ä cause de son vide interieur,
et plus on voudrait augmenter celle soliditö par des doublements de rangs, plus la

manceuvre deviendrait compliquöe, et la surface du carrö serait diminuee;
2* La manceuvre n'en est pas toujours facile, simple et prompte ;

3° Une fois la bröche faite par le canon, la contigu'itö estrompue et, en serrant
les rangs, les faces ou les flancs se raccourcissent et occasionnent des vides dont la

cavalerie peut profiter;
4° Si le carrö n'est forme que de deux rangs, la breche est trop facile ä la

cavalerie, qui alors prend ä dos les soldats dans fintörieur;
5° Dans la marche du carrö, l'ordre et l'union sont difficiles ä y conserver,

parce que parmi ses cötös les divisions marchent les unes en bataille, les autres par
le flanc, et qu'ainsi la dösorganisalion s'y manifeste facilement aux angles et ä la

queue de la colonne. (ä suivre.)

Vaud. — Examen de la gestion militaire du Conseil d'Etat pendant
l'annee 1856 (extrait du Bulletin du Grand Conseil, seance du 26 novembre 1857).

(Fin.)

Dansla derniöre partie de la röponse, le Conseil d'Etat est en dehors de la question.

Nous ne doutons pas que la discipline ne soit tres severe ä l'ecole, mais nous
avons ötö frappes de ce que, malgre toutes les peines qu'on se donne, beaucoup
d'officiers en sortent sans posseder l'instruction dösirable, et ne sont cependant pas
rappelös ä une seconde ecole.

Puisque la nomination des officiers n'a pas lieu, chez nous, ä la suite de concours,
il faut leur faire subir un examen ä la fin de l'öcole, et, s'ils ne possedent pas les
connaissances requises, les rappeler une seconde et meme une troisiöme fois. Quant a

ceux qui seraient ineptes, il faudrait les mettre k la suite. II faut absolument que
notre corps d'ofiiciers arrive k une certaine instruetion. Nous pensons que le Conseil

d'Etat examinera la chose et que nous pouvons nous döclarer satisfaits de sa röponse.
La reponse est admise.

7m' Observation. — « Inviter le Conseil d'Etat k exiger des commandants d'ar-

» rondissement une surveillance plus severe sur la maniere dont les capitaines exer-
» cent les droits que leur donne la loi en ce qui concerne le recrutement, les nomi-
» nations et favancement des sous-officiers et caporaux.»

Reponse. — Les commandants sufrveillent le recrutement qui se fait aux avant-

revues, ils doivent faire obsprver la loi. Y aurait-ü des plaintes k faire contre un ou

plusieurs arrondissements? Dans ce cas, il serait necessaire de formuler les plaintes,
afin que l'administration supörieure puisse porter remede au mal dont eile n'a pas
connaissance.

En ce qui concerne les nominations attribuees aux capitaines par la loi, les'com-
mandants ne peuvent et ne doivent pas y intervenir. Ils doivent seulement relever
les cas contraires k la loi. 11 n'a pas ete fait de rapport sur cet objet.

M. le Rapporteur. Le Conseil d'Etat nous dit qu'on ne lui a pas fait de rapport'
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